
teeu rruktaJr». te bnllisHi iMUflcaMI preve, u r 
la circulaire du 29 rrtar» 1618. 

BTAT-CIVU. DU 17 AU «4 OCTOBftB. — Nala-
• m i l — TuULle Solange. «M Oeâseis»), t. — D*. 
<niwa Frédéric chemin de la Cotonnlêre M — 
Legrond Marie, cour Desmettre, 9. -• Bruxelles 

teterhes. «t Çwolder Maïte^ÀfeiaSuiVa 1 ^ 
Oécea, — Darre» AchlHe. T« ara. rue Dupksi* 9 

VoMiSe?*,. N a î 5 a 1 1 * ' **•*• L***- • •»*. rue 
AJUttHtt .ERI» 

AVIS a ï * B l r W l C U U t B S 
DE» ALLOCATION!* u t » B l I t O I C S 

L f éteins de ta VtUt d'ArtnenUera, ccmaeHler 
Relierai dU NNXVÏ, a l'hehneur «ntet-mer les 
fc.'iiéric»aires de 1 allocation des réfugiés, que 
ladite allocation leui sera pavée pour la pé-
rtode <lu 8 au W tout ma» inclus (2» jours), a 
l'HOpital civél, rue Sadi-CartuM, aux datas et 
«euras ci-après : 

Habitants sans ressource». — Du numéro 1 
Q »X> indus , le vartdrexk 20 ectesye, de » a 
Il >>eures ; du numéro 901 a 1315 inclus, le 
même Jota-, de B a i hettees au noir. 

rtAnAfjtes repliés — Du numéro 1 a 477 in
clus, le vendredi 89 ©etetore, de 3 h. et demie 
u 4 heures. 

Il est f*pre<!?«rta?nt rv^ommandé aux béné
ficiaires de venir te jour indiqué. Te* état» 
émarges devant être retournés à la Préfecture 

3a !SoW aussitôt le palêhwnt effectué. Prière 
e se munir de monnaie. 
H-.-S. — De ntmU»r«uses radiations *t reduC-

Bons ayant été * opérées par le service de con
trôle de la Préfecture, les intéressés pourront 
en prendre oonnaissanee par Taffiche qui sera 
apposée le jour du paiement au bureau des 
allocations. 

La ville n'étent pour rien dans les modifi
cations apporte** par la Préfecture, tes irtlé-
res-iés Mil auraient une rrtjlamat** à formu
ler sorti priés de ltetteessér directement a la 
I'r. fectufa du Nord, Service des réfugiés, î , rue 
BjiinTiBerriahJ, à Lille. 

ClftZ .LÈ9 EMPLOYES MUNICIPAUX. -
Con* ovation. — Les menioie» de l'Association 
• l.'Uiion de» tapages tm~akiD*<*x * sont 

Kiés d assister KM» tat*bré*V* ' *<• Waiem-
urg Orner, --^. eanij i sas _ . ,».:.iice en re

traite, dérétié te^wuu. a* %****..<• 1920, dons sa 
Î l e année, qui »«,<*« «eu Jeudi prochain, 
I* courant, a,.* heures . .J. 

Réunion A la maison mortuaire, rue Béran-
gei'. 64, A 8 heures un quart. 

AUX EMPLOYES Dfi COMMERCE. *» Lé reu-
lllon de la Société des Kmplyyé* de Commerce 
et de rind\istrie d'Amventiéres, aura teeu- Bi-
iîinnehe 
rmrtiiqtie. 

novembre, a 9 heures et demie pré-

OUint de la réunion : Modifk?ation des slatiU-s ; 
itemeHl dé* àtréra***;. R*e4plioh »y& _ nôU' 

r*ailS twejiwres : Denteflw de UqutéaOon de 
pension ; Kommiin.'eatiwi3 diverses. 

sANïfea 
GRAVE ACCIDENT SUR LÀ VOIE FERREE 
ijt sl*ur Casimir Wailaerl, revenant à son 

dortHcile a Sentes vcAi-Rit traverser la Vote fer-
rdp après le passage d'un train, de ruarehan-
di*». 

.\Wë«ure«e*ti«Mit» « n'apetçtrt pas « « W*«t 
de vovatoeilre qui arrivait en sens ihverse. Le 
n>altte"ur*ux n i happé par k* looofnôUve et 
proJtté Sur le haHa3*. 

HeteVé par des' térnolna de l'accident, Wak 
laert reçut tei soins d'un, docteur qui ne peut 
endore s* prdhoncer sur la graViié de ses Mes-

ROUBAIX 
•oramax t *9, r»« Paavria. — TUéahone 9-»l 

Le pain de jour 
La »«>ulaVloriaa cWisl»**. <*ec W» WrpriK 

iterftetidae 1 aeellcàuen de 1* lui concernant la 
eabHMittsndi i^ndû. lonr. fiemeax celui fols-ci. 
S m u l k ifaa&êureuK mitrons oui. depuis pl«s 

Se tMMe MasiR* «inie». Mtlaftent * haute rotx 
S de tout cœur la suppression du .tirarail de »M*t 
Stns ta. boulan«eaiie. Etait-Il Juste Que quand les 
fcmvnei» appartenoiH à dautr^s corBqraaons D*-
MQci«nt de certaines lel» leur «fcneaoi j*a peu 

Sus de bien-être, et les prolégeant et» bien des 
s »ue ooun ourriers boulan«er». » «rené *a» 

«ro*«j au bien-être et A la protection des lois qui 
S H M nKrtronji w r «n pied d «gaUté j w c Je» 
autres erlwàdtfours. ettx »ul d«ià voatedeut les 
•ïtantJWia» de la rie de famille que nous n a»ons 
•smuri eèhnv* et ddht noua comaoençona matiKe.. 

{tel.. nT^V la TaPSdt aWliSente là panitlcatiob 

ffir c i t e 1 W S K d"« disparaître, vour la 
K î i m çtue ne W Ï î S i e . n o u s dit : - N* t***» *»» 
n m i . 1 ce sue TOUS ne Touôriez pas qu'on vous 
» T B 5 « « «Sa» d ï » i e «raadle* «U» des maii«e-

»usre» puissaocès eurôpieaoei lé ta*»*!! de Ĵ à» 

s±srrftsBa,w»ftV»^3S 

£ S u o a Sa v S t t u s i e » ie«a cootroUe par las 

clamée sera de par notre voiowté. respectée dans 

seul «este, un seul 
il «st fabriqué de 

VANHUYSSE. 
cet i Achetez rotre paix» où 
loue t .^ _ _ 

liNB GRANDE MANIFESTATION MITl ALISTE 
Hier tflâttn: a e« lie*, dans la salle des *«ntes 

ûe. la chambre de commère», l'assemblée flénérale 

La lectaxr» du compte rendu moral et finanicWr 

riwuTeaua membres ont et* ijijcrit» jtepulfj*^ 

îimonce ensuite cruTto projet de loi demande que 
ceur» en cas- de maladie soit élevé 

x, les penstOBt de retraites; 
•assurance au décès de 3 000 

:aaféreace de Me 
éteta avec Indl-

sl lésèrement 

»e w i f«» «K«u*a, en 

F T \ 1& » »ar Jour, 

Mo%ïJr-H ,,<B 

d'autant plu» dangereuse que l'époque est plus 

MATERNELLE 

4 * # W S r \ e t . S Î D S 3 f d & e S i U r a ^ e J W h * s S 5 s 
la preeklence de M. Joseph Wibaux. président. — 
Une citweHbntion dé gâteaux fat faite aux enfant» 
LiieMiMyt In réunion se termina var une tom-

TOURCOING 
•HOftlTE 

AfttM» DelMkby. tnnptab le . 

la dtsswaitea un 

H A Z E B R O U C & . 
LE Bl»rîPOISSÔNNEMÊNT D I S ETAHCS. 

•— Eli Vf* d« procédei au réompoissonnement 
•tes éta*n» Aévasté*. Je* propriétaires désireux 
«te recewiir des earpH"©»!* «il provetmnce d'Aile» 
M f H . sas* priât de laira conattre, avant :e 
•H—te* eweweabre, au secrétariat de la Mairie, 
K». «iMgsQtéa «nite déSrreot obtenir. 

KT TrXEoRAPHi^. — Un oortcoars 
Wt_ de oWrie^ajtyrograjfjheg dans tes 
é)eteÉ*rte*neiMatet •» àervfre^s eorv-jeaix. 
jteiadh, e déc^asbre lie», 
de c—itidttWs * edlnettlre : 900 

<liwoi(glt»Jti SHUHtt closes te 16 ao» 
Le» rwnrtMeie-$ doivent «tre Agé-ar de 

«t> moins et de 30 ans au plus A la date 
GRATUITE DI3 GRAINES 

— Les famtttes iidcess!*euse« d'Ha, 
mapoyf*: qw <lé«*Ye-H obtenir sratHileinem de» 
• ' •><•• Mistlàras, t o i t liWMûst «e «air» *m-
fetee è te Mains, «-vaut te i nn»i—mi proensin. 

»3Ei1LiJtft<t 
«•*™f*teTAte»^"r»»|d». 

Ma MSHTS. 58. — Luchler Pierre, rue Meuve. 
— Dalattre Germain, rue ffetre-OaS*. — ( 
lynek Jean, petite êtes de MoM>ec«u*. 43. '•-> 
del Roger, avenue do 
tUIfflà. ru» de BeMtettl 
rue de Vleux-«erqi»ln. 

Puhiioatian*. — Faillie Jérémle, cultivateur et 
Lenolr AnsMe, cultirsane». - Weniam «Me, m*» 
canlclen au ckamin de ter et HêeteM Adèle, sajw 
profasfion - BlaaauaerV Aluert employé sa «As. 
mis de ter st foUsyt Blanctto. sans prorHslan. 
- Marris Désiré, jardinier et Typret Oertnaine. 
codtufltre — Debsare OdUa. eouveeur et Penin 
Angéle. jouMaliere 

Déoé«. - Haejewmdt RicBal. M sas. petit* H * 
de tassai — AJMties Henri. M ans, rue du Pont. A 

' • • » i-
ARRONDISSEMENT D'HAZËBROUC» 

DAUJUBTJL 
POUR LA FETE DU n NOVEMBRE. — La 

« Ligue Républicaine Démocratique et Sociale » 
a résolu d'évoquer, au Cours des féteS de ce 
jour solennel, la mémoire des membres de 
l'Association des Anoiens Elèves de l'école pu
blique de Bailieul, morts pour la Patrie. 

Une plaqué sera déposée à l'école des gar
çons, pour être scellée dans la première-classe 
et y demeurer eh perpétuel enseignement pour 
les jeunes générations. Déjà, M. Rabat a pu 
réunir les noms de vingt-et-un de nos jeunes 
héros; d'autres viendront peu*»»tre grossir I'im. 
mortelle phalange. La démonstration sera impo
sante; les parents et les amis des morts seront 
convoqués et de» places leur seront réservées 
au pied de la tribdfle, d'où tes orateurs magni
fieront ces pures gloires bailleuloises. 

MERVTIAE 
CAISSE D'EPARGNE. — La Cuisse d Epargna 

est ouverte loue tes mercredis, do 9 heure» • 
12 heures. ^ _ 

D U N K E R Q U E 

A propos des incidents de Mai 
UNE ENTREVUE DES DELEGATIONS SYNDI

CALES AVEC LE M1SISTKE DES TRAVALX 
PUBLICS. 
A la demande Ses Syndicats intrééssés. dhe 

entrevue des détégalions de chacun d eux avec ( 
le Ministre des Travaux Publics uv*it été ajou- " 
We au programme de la journée d'hier. Elle eut 
lieu â 3 h. 30 de l'après-midi. 

Lé% représetitaiils des tsyndldald de la Batel
lerie, des Inscrits Maiilimes. des Dockers, et des 
Employés de Comibeeee exposèrent leurs rêva» 
dica liens tespeclives. 

Parmi çelles-el, il eh était une «** buis équi
tables • La réintégration dans le service, des 
grutiers révoqués après la crève ite mai. 

Paul- la clarté des explications lé dElépué du 
Syndicat remit a M. le Ministre lu rîole expli
cative suivante sur le litige en question : 

« Avant de traiter cet incident au. fond, il est 
nécessaii*. ctuyons^nous. Monsieur te Mmistie, 
la genèse de l'affaire. , 

D>s 1919, après la démobilisatibn, et par suite 
de la vie chère, les grutiers présentèrent des 
revendications * la Chambre.- oe Commerce; Au
cune 6uile ne fut donnée et leurs réclamations 
iie> furent même pas examinées. 

N'étant pas syndiqués et se trouvant ainsi 
Isolés, tous les grutiers décidèrent de. demander 
appui à la Chambre Syndicale des ouvriers du 
Port dé Dunkerque pour faire triompher leur 
dause très intéressante. 

Une entrevue eut lieu antre les représentants 
autorisés de la Chambre de» Commerce et les dé
légués de» organisations ouvrière» et les gru
tiers obtinrent finalement satisfaction 1 un corn-
promu* fut aigrie entre le» parties intéressées 
et tout marcha pour le mieux jusqu'au S mai, 
date de la grève. 

Las grutiers étalent, fleWfl firitis, moralement 
tenus de se solidariser avec, 'es adirés groupe* 
merlU ouvriers 8e Dumwrque. puisque c'était 

f iftce è leur affiliation A la Chambre Syndicale 
es ouvriers du Port qu'ils avaient oolfenu satis

faction. La Chdmbré de Comlfiarce n'ignora !t 
pas,cette affiliation jOutequellc avait iccèpvè 
Je traitée avec les délégués du Port. 

Pendant 'a période d* grève, «n présent» 
de l'attitude dé» grutiers, ld Chambra de Com
merce dèhlda qu'une puiMMart serait Infligée a 
ses agents, punition qui consistait à les considé
rer comme démissionnaires et è ne les réembau
cher ultérteuretnent qu'en qualité de Stagiaires. 

Les grutiers ont accepté cette Sanction et 
c'est alors que la Chambre de Commerce déRda 
que certains des grutiers seuls seraient repris. 
imposant par ca Tait uha nouvelle réprimande 
a ses agents ainsi qu'un régime de faveur in-
justilié cac. les grutiers ayant tous abandonné 
ensemble te travail, devraient tout obtenir 'a 
même régime, ce qui était selon nous la justice. 

Le droit rte jmrèVê ètunl ostfavé aux ouvriers 
par la loi de l«9t. Il n> » Wicun .motif pour 
le maintien de la décision de la Chambre de 
Commerce et nous- comptons. M. le Mlnistr*f 
sur toiite vtlfre loyauté républicatee cl voire 
esprit de justice pour mettra un terme a ufl* 
situàtioh regrettable a«* ihféreia <ld Port Je 
Dtinkerqùe et des camarades révoquée #11 parn* 
culire. » 

Après eh nv«ir pris connaiseancê le Ministre) 
crUt tteVôlf obétrVèr qud la «rèvè de ma* n'avait 
pas «W uft caractère Corporatif, ruais iwttement 
révolutionnaire et que, dès tefS, tih rtevail 6tfo 
surpris que la Gnâflbre rte Oommafce ait refusé 
la rentré» Sli, servlea dis dtrVrtefs qui gvateflt 
v^lonloirarnanl ««MirteWlvajl. 

IntarMahftanl ffans le? explications, M. Moto* 
serau, ingénieur «h chef au Port déotera aue, 
pebPWA il exifhmaralt A nouveau et en équité 
tes «nèrénts ddsateré. mais étant bien entendu 
qu'à attetlh mohjent II na serait nuastion pre-
W-rer le« détaillants A d u * qui les auraient 

On pouvait altendra utis solution flus Hetle-
f e u * et plus Jttete. Mais l'inlfahsigaance de 
M, IHyranieur, aoulemie par lavsj éqB+voqu* du 
Minlslre, a preVaJu quoique, A peina atténué* 
par <a promesse d'examiner a nouveau le» 
MMers. 

AI, SERVICE UAiUTiue • M i.asnoe x et« 
nommé injrérdeur-ad|dM»t des travaux publies il» 
l'Etat et affecté dans le département du Nord, 
akt service marfcime a DuBkernhe. rn remplM-e-
msnt de M H ara on 

EGLUSIBRS CITÉS A • LA RECONNAIS
SANCE DU PAYS; — La gouvernement cite à 
I» reconnaiasance du pays, te belle conduite 
de M. EvraÉ^ttlerw-Loute Gaap«ri, eclusier de 
Ire olase» a Dunkerque, charge, .seul, d'un im
portant service d'écluse die navigation et d'ou
vrage dtt dessèchement, et ayant à assurer te 
passade très fréquent de convoie de muaMians 
désunies ftux armées Btliées, s'est acquitte de 
ses fonctions pendant toute la guerre aVec 
«arig-teoid et dévouement, même au cours des 
tteriodaa te* plus démettes. 

M. AtoerUAlferd Houzé, che^ «cluséer de î l * 
classera Dunkerque, chargé de- diriger la nlev 
noeuvre d'tui ouvrage important du port, a 
assure son service pendant trïute la guerre 
avec song-froid et dévouement, contribuant, 
par son exemple, à maintenir toujours le cal
me, même au cours des. bombardements les 
(Hua violente, dans l'équipe qu'il csnmandait 
plus violents, dans 1 équipe qu'à dirigeait, 

ARR0MDI3SEMEMT DE DUNKERQUE 

•feROUtB 
CtÔNCÛURS DE CHEVAUX. — Le Comité 

Agricole de Berguse organise ua concours a* 
l'espèce ohevailne qu» tiendra Beu de cx«o0drs 
dte fin d'année et remplaoâra le concours habi
tuel de l'espèce bovine, supprimé en r a / o n 
des mesures prises contre la peste bovine. 

Montant total deé prix : 3.370 francs. Des 
médaillé* seront décernées a un cer><ïi nom
bre de chevaux primé», -i- Gxpoaitrun d'ins
truments agricoles. 

ASSOCIATION DES ANCIENNES ELEVES 
RL'E Dfi Qt EUX. — Pendant chacun des mois 
d'hiter, doux réunions mensuelles uuront Heu. 
Files sont fixées au 7 et au 21, pour novembre, 
heure hajMtuelte. ^ • • 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
D E L I L L E 

Aadtanca a« M octobre I9SB 
PréseJaaoe de M"- Lerav; vîoe-pTés-ident 

VOLEURS. — Louise Adel, Agée de >8 «a% 
tsigane, et diseu-se de bonne aventure, a dérobé 
rSE ftaàes è Mme Oernoncourt, rue Ssini-Xadré 
à l i l l e , le p novembre IQIO. et une somme de 
6o francs, pins «a corsage e a «oie, à tune 
Warters, rue Jea»-Jaurès. Elle fêta i mois de 
Sri son. 

— Bonaier Loois et Tlazebrouck. Louis, qui 
se sont reikdus coupables de vol de cinq magné-

' .'s 6.ooo franc», dans le dépôt Jpri-
du couvent Ssint-JCsisr, daot la » « « 

d t | M m octobre inao, écopent chacun six 
n»»ia de prison. 

— Posa vol de 4J mètres de l issas apparte
nant i atee dame DeoeniBck e* déposés cteéc 
Usa» 1 eateroq, 

rue d«* CrBWgftg<l-4iaiCB, è f«wr-
b«ii , MM condamnés, J*n*ejiu* Albert, Saint-

Chronique Financière 
Diî LA iHJUJltt 0 1 LiU.fi 

arrrré chez lf. Léon Cattoise. boulanger, rue du 

!»3ff:di» 

>le plus 
LEN8, 

FLINES 

La aamaéna «hi vient d» s'éwwéar a fait prouva 
d'une oartadte adUvite ; ptusteura séances lurent 
partisteUarentent mtéressantes. 

Notes marché SerriDèe ntea irapressionné par 
les tnaléteuras nouveiies reçues d Angleterre au 
Sujet du conflit minier ; le» événements russes 
retteriaent égatetneni lattenUon et permettent 
d'augurer ta U n jwoehaine du régime bolcdavik. 

Beaucoup d'acheteurs semblant se rendra 
compte des cours vraiment bas pratiqués sur1 

bon nombre de valeurs «t rndttent a profit ld 
mcrirMrîe ne^lssarneret porte orendre position. 
Nous ne saurions les blâmer ' et estimons, au 
contraire, qu'ils agissent à bon escient. 

-La séamca rte be jollf a lait preuve des meâ-
teures dispositions et la fermeté prévaut sur 
presque tout renseenbte de te cote. 

Tinmfc neatiissunt un_peu. BRUAT «t ÇARVIM 
en bonne tenJahce, COTJRRTERCs semble plus 
ftetifat monte légèrement, 'PERFAT, 
UÛltT et les MAItLES sont fermes, 
est plus coJroie, OSTRICOURT légèrement de
mandé ; rapipêlohs que raugmeotation de capi
tal d» «stts Suc.été »e tsrmin» la 8 novembr» 
prochain ; lés actions nouveries sont offertes 
aux actionnaires au prix de 300 fr., à raison 
de une ancienne pour une nouvelle, le droit ds 
soawciipiwn vaut actuellement Si tr. environ. 
VrCOIGNE est moins bien tenu. 

Au oompartiment métailiurgitfue, notons éga
lement la fermeté d e no» principales devises. 

rORGES NORD-EST sont meilleures ainsi que 
FIVESJJLLS et DENA1N-AN2IN. BErtEàLL£-
MAUBEUGE est un peu phis calme. Les Eta-
bfjssaments ARBEL, dont un ooitpon do 40 fr. 
sera payable prochainement, faiblissent légère
ment. 

Rien de particulier en Textiles. . 
Nés vadeur» Pitrolilères,Ont fatt Preuve, ces 

cteeniers jrrafs e | MrticuKBfelfrtent «Ujourd'hul, 
d'une; tenda-noe soutenue. 

Les DABROWA font l'objet de transactions 
nombreuses. t « FIHANOIBRE DBS PETROLES 
après un début, en vive reprise, a vu ses cours, 
(sibHr lég*ê*rnéiit ; titras fions sommes toit 
l'écho des Bfltild qui sartsblelK s'oteréditer de la 
ttrodhalne dtetrtWrtlofl èfvn* dtvitleftfle de 14Ô 
OU 130 fr, GRABOWNIKA et KARPATHES sont 
quelque peu offerts ot terminent en nioins-value, 
OMNIUM en meilleure teirfance : la Part semble 

ilssée. POTOK, RATOCZTrJ et SYLVA-
A sont meiMenh»; WANBOWA regagne 

dujterruin. 
Lé cbmpafltfneht des Vatedr* DivtfséS elttdj» 

gistre peu de transaationa. Notons cependa-fit 
quelques réalisâlions sur INDUSTRIELLE DE 
VERRERIE. KUHLMANN semble mieux orienté. 
Les nouons «ONSTRUCTiOrlB BT TRAVAUX 
PUBLICS D'ARRAB offrent atv cnpltnUste â TKè 
nri titre de premier orâre comportant un m-teret 
rémunérateur. 

BANQUE ROftSRT, fondée eh 1«G8, 
Lille, 4. rue NaliOfiale. au 1er étage. 

^gencu de l'Exposition : Place de France. 

suppleoterH. aseès avoir été en •oncikatioo, 
te vatson avait refusé de payer, traduisit ce der
nier devant le conseil de m-ud'nommes vendredi 

A. tSSSSt W£SZ?J3SSX&1 ieSt %% 
i * était 
oovrlsr. 

Théâtres Cinémas & Concerts 
THEATRE MUNICIPAL 

Aujourd'hui ramN, en matinée, à. 15 heures, et 
en soirée a SU heures Se : LBs OLOOHES DE COK-

.leudi : L A J P I J X E BU ftfiOIJIENT. Opera-Bomt-
rfue, et LE STJPPLtOE D'UNI lEMMB. comédie 

PALAIS D'ÉTÉ 
<TNT POUR LA CLOTURE 4>3> 

D E L A S A I S O N O B M U S J C H A L L 

^ Troupe Sensationnelle O 
PROCHAINSMBKT RéoUVBRTURB 

: : M la taisi. t . PATIHME It H BIL : : 

Omnia pafhé 
Wt ÉSQt EEMOISE et i U l DÉ PAS 

Tous les soirs, représentation à 8 h.— Tous 
lés jours («Suf le Vendredi). mat)flfe_ • À h. 

THEATIK: DE L union 
— TOUS-LB* idOtt, A 1 HËtJRÈè t/a — 

«i i« LES ritjs BEAUX FILMS H M 
f.fe *»LUS BÊAAJ UtOORAMMB 

Çattotra dans US dépau. L'dttW 
défendu oar te «eefételre An imoioat 

ton» leg patron» HMUISHSI i »«-
nteralant vu. U r»tt>o»£tivlU 

i c i «ai ls ajen» abterm la ris. 
«ounMIsur M ̂ oharaon. Le WMatséta d»S. ouvriers 
déclarait qoe devapt te^_rie«?IS»B<»e. fiff*}*-1' J* 
te M D U M t e «ravaU,TfprilnVd?*a3B«V aei 
ordres pour faire P»J*i la rlatoarhs d* îluwbou 
*a* paîtrons et pat conséquent te pteStetW du 
«apaLfmer.i de» Aalateas aux owerisr» La tep«Ti* 
de W le mMMtre ne s» fit pas attendre, es ne fut 
plus une promesse verbale mails une protnésse 
signée paj MM. les ministres du Travail et des 
Travaux nubiles, que le secrétaire soumit \ M . l e 
•président du conseil des prud'hommes. Ainsi psid 
le contra» de» salaires téclarnaut le paiement lm-
tnédist de l'awétage dû à l'ouvrle*". fterant ces 
preuves de bonne foi mlnistèrtedle et l'insistance 
4a sTirXilln le conseil des prudbommes. malgr# 
de véhémentes protestations des patrons. eMsatit 
qu'il» nftvâjent pas confiance en 1» promesse 
ministérielle, se ranrea a l'avis du seorétaire des 
oarrieet et M. Cattoire "ot obliKé d» payer son 
ouvrier. A ta suite de cette décision, les patrons 
déclarèrent aux ouvriers qu'Us attadent rSsufcr 
lé oflnttrat. maits oh ne résirit pas un contrat si 
aisément siené. sous la ranésldence de M. le Mi
nistre du Travail, d'autant plus oue ce contrat 
ne fixe «ucune lhnite de date. Quottu-'il en soit. 
•n «Opposant qu'ils pourraient le résilier l'avsn-
eage ne serait pas du côté patronal et tes ouvriers 
ne laisseraient pas toucher A leur salait*. m»iis. 
en ce cas. le prévois quatre choses (Tut ne tétaient 
pas l'affaire des patrons : 

1. Suppression Immédiate de te ristourne Sur le 
charbon , -2. Diminution eur le prix du pain : .1. 
En cas le Têtus des patrons d» cuire le pain, mu-
nicipaJlsation des bouiamrei+ea ; 4. Arrêté préfec
toral intardismt la tounutoire des farines aux 
boulsnirers. Tour ecl s'est passé A Lyon, où les 
ouvriers boulangers se son» «fris A te disposition 
de la municipalité et gagnent Un salaire plus élevé 
qu'A Lille l mais nou*,' ouvriers de Lille, nous ne 
demandons^»»* tout cela Ce sont les paerons oui 
nous menacent et fSsur i«ar prouver que nous 
v-valons vivre sfl bonne intolligeiK-e. Je vais faire 
m nouveau une dettafche atrprés des Pouvoirs 
publics pouf obtenir dans le tilas bref délai la 
ristourne dur le c!ia.r*>em, et cel* dan.; le but de 
faire parer l'arréJWsedsssaâatré» aux ouvriers bo-u. 
rangers et éviter lin cosftlt orut.peut Aclater brus-
quement «1 le» patron» continuent A persister dans 
«eur n i n w i * Mnslah*. Cependsnt. Ils peuvent 
paver, la qu .̂s l̂on do ristourne du charbon Jesur 
géra remboursé et si «es Mewiewrs n'ont oa» con-
tiaix-e en la promesse mirfiatéTielie. te ne vois nas 
pourquoi les ouvriers devraient avoir confiance en 
leur- piitrous Nous «von» <Mte%ukl te Cause patro-
n»le, «es Messieurs sont en ftaln île flout le fare» 
regretter Ld rletoilrfle sur lé chartMNi. c'est seatt-
ooup. grftcé AU* délégués ouvrier? qui l'ofii obte
nue. Cette ristourne avec la «nip|<re-i»lon dit pain, 
suffira amplement A payer l'augmentation des 
salaires Le ctluroon leur sat» livré A » francs 
meilleur marché #» ;oo kilos, il fauc 100 kitea pour 
cuire qtvaitre fournées de pain, avec la dédu-ntlon 
des deux pains des MarrWrs. cela Jeu,, tam 
1U "fr 60 par lonr. ils ont à pater 10 fr. de sup
plément s léuM denx oOcfferH ld «liront par con
séquent tin exeedenk (le 0 fr. 90 par Jour: en 
plus, ce ne sont pai> les boulant-ors qui paieront 
ce -«ipplerhent. mais bien le Gouvernement. 

Demain, après l'«titr*rtte *;vec M te commissaire 
central. Je •reviendrai sur la question UH.I travail 
que certes».* borrlsnirew frsppllddéht pas ainsi 
que le repos hebdomadaire. 

te Secrétaire : Marcel BAELDE. 

SYNDICAT 6 t LA MKTALLURttlt Dt LILLE 
•T ENVIRONS. — Récupérations. — Plusieurs de
mandes étante parvenues «u bureau concernant la 
récupération des ' jours de têtes, tes camarades 
«ont Informe? que. Jusqu'à, nouvel ardre. Ils ne 
doivent taire aucune réi-ivpenuinn de» Jours fériés. 
car jusqu'à présent aaeun aeoord n'a été conclu 
4 ce sujet entre les organisation?: patronales et ou. 
vrière» de 1» AféssHarsae. 

tiS Secrétaire > Th. DEVERNAT. 
a i * > — • — 

;: Contocaïionj ;; 

fté Bterrfa ê Stiat-SébtitlM, V»>iye 

l^ue-ia^tMort, 1er épisodi 
pria Chatœo fces» L'snh 

C h a n s o n » ! l i m é e s par H. LdvU 
«<«*" L* pttlt «inrehand de juiiu.lloa ^ s » 

^ > ' W " g , r * f V , s, 

IaWOuvc\Àc& 
JYNViCATif 

Bourse du Travail de Lille 
La Conuniesion «dnrimiatratrv». dans a» réu

nion du Ï 3 octobre, a décidé de répondre favo-
rshiexaent à l'appel «dressé -par la Coopérative 
de l'Union de Lille, pour sa manifestation en 
l'honneur de ses membres morts pendant ia 
guerre, qui aura lieu le ICI novembre, â dix 
heures du malin, au siège, 1&7. rue d'Arras; 
invite tous tes camarades «\ndicalistes A 7 assis
ter. 

Pour te Bourse du Travail : 
Le seorétaire, CmJjjDÉ Henri. 

Us boulangers mitait taire m p s t * Il m 
Le» membres, du Syndical des Ouvriers Bou

langers, reunis à leur siège, te 81 aatobr*. est 
nombre de SaO, ont noninié des onlr&teurs 
pour faire des rondes de mut et visiter les bou
langeries où commence le tcavad av.ml > 
res du matin. Ces contrôleurs seront accom-
P»t»né» d'un agent de> police et oonuneTiceri)nt 
les rondes dès que l'aaéorisation, concernant 
l'agent, qui doit .'es accompagner, sera ucordée. 

One demande • «Me faite dans ce but au 
Maire et au Conunissaire central. 

Nous espérons l'obtenir pour demain. 
A Roubaix, ce service fonctionne depuis huit 

Jours. 
Une active surveillance sera également faite 

sur le repos hsbqtornadaâte 
Noua avxsoae de nouveau tous les ouvriers 

baelanojers quitte ont droit h leur avpptenienl 
de S franc» par jour A partir du aer ociotore. 

Le secrétaire : Marcel BAELDE. 

Vendredi 29 octobre, une première affaire s'est 
débataus. au <ans»tl ,4e rvrud honwnes de Lille, 
concernant l'augmentation des salmss» des ou
vrier» Toulangsa» Voici tes «aies : 

1» i t «ctokre dersser, un contrat fut signé au 
ministère du Travail, portant le salaire de 90 fr. 
A 95 a . car Jour.- pour faire face a cette augmen-
tSMon. le» earrlers abanjonnèrem le M o oe un 
kilo, son 1 fr. 30 par jour, ce qui rot stipulé dans 
te ennerat. M. le •alawAl'» promit «ne »ls»»urn» 
sur" le prix du charbon ce qui ne fut pas stipulé 
dan» le contrat. L'augmentation des salaires de. 
vatt être payée avec effet rétroactif a partir du 

&**-!ffîJhË iïWP&J 
donnèrent. satistacUon 
fttÊ des e»trons. que 
rerusérent de payer 
paiera tosa • ouand Aïs 

ooulangèrs Cepefidant. 
Ua veulent bien attendre quelque temps 

quelque* •batrons qui 
ieuns oawrier». la maio-
uaauaat t» noutaaao tarif. 

rétroaetivité. disant qu'Us 
te 

AUJOURD'HUI 
SVNdlCAT DU TONNEAU (Partis Oérusèl. — 

Assemblée ds tous les ouvriers tonneliers con-
éétnan-i la partie détuse. lorvdn 2 novembre, au 
siège: 32, rue de la Clef, a e heures du soir. 

MARDI 
0H«MSRC SVNSIOALt DES 0OUPEURS EN 

BONFSOTION. — Perception de«, rotisatlons mardi 
S novembre, a li heures 3o. -Bourse du- Travail — 
Apporter listes de chômage. 

MERCREDI 
UNION INTCRSVNOIOALC OU SATIMSNT. -

MSeens et Manœuvra». — Réunion mercredi 3 no
vembre. A 17 heures 30. S la Bourse du Travail. 

SlSfrier», Piafantieurs, Cimentiers. — Réunion 
tnereradi a novembre A iS heures, a ta Bourse 
Sa Travail. 

JEUDI 
UNION INTerUVNOIOALt OU SATIWISNT. -

Paibtra* at Vitrier» - Réunion Jeudi * novembre, 
a 17 neurea So. an siège, rue de 10 Clef 

SYNDICAT OSS PLICURS-EMBALLSURS. -

téurltod jeudi A 19 lieure». au siège, rue du 
ourdeiU. 

MUTUALITÉ 
MdTUSLL» DM TRAMWAYS. — C'est. Aujour

d'hui Hindi, ter nevesab.ro,, STbe va se clôturer le 
grand concours d* bac organisé au profit de la 
caisse de secours de la Mumelle des Tramways, 
enez HocflaH. V2 rue Cotbert 
. La Conssalssaav fait un pressant gapel A tous, 

Ctvr non seulement ' chaque Joueur apporté «on 
obole au souaagememt de nos malheureux, mais 
aussi. Il risque ta chance de gagner un des beaua 
lot-s dont depuis 4Mlques Jours on iMruit admirer 
l'exposIMon. ah siège. "96. rde Colbert. Nous rap
pelons qu'A 21 heures so. on commencera le tirage 
de cette tombola. 

Tous pour un. un pour tous. 
Pour 1» Commission ; 

Le SeorAtatre générai : BARATTE. 

Ibur assurer 
Favenir \ 

de vos enfants 

Il suffît 
d e mettre de coié 

une partie de voire 
sa la i re e t d e 

souscrire 
EMPRUNT NATICML 

O/7 peut se libérer en 
3 umrsements de. ZS **? 
et 1 versement de Z6**t3 

échelonnés jusqu'au 
76 Avril 1<$2.l -

Notre Service 

Renseignements 

UNIONS & SYNDIC A T*S 
f>E CONSOMMATION 0 

FEDERATION Dt) NORD 
DES GHOLPEMENTS DE LOCATAIRES 

Il est rappelé aucc secréteires de Syndicats, 
Sections ou Ligues de Locsteéree;, que te Fédé
ration Départementale, dont la constitution fut 
ratifiée par Je récent Congrès de Valenciennies, 
fonctionne définitivement. 
- Conjonmément aux décisions prisas, les sec-

ttoos «U syndtoats doivent adresser au plus tôt 
leur cotisation à te Pèdératton : 5 centimes par 
roambre pour te 1er trimestre, 1er jvxdtet A fin 
septemtore, et 9 eentAmes par membre et par 
riiois. pour tes mois d'octobre, novenjbre et 
d«*»ntire. 

Adresser, les fonda A Alfred Ducruaene; 26, 
Place d'Arme», a Vatenciennes. 

— La Fédératiott organise, avec le coticoiuris 
de ses deux serrétaires et d'un délégué de 
l'Union Confédérale, une première grande série 
d» conférences, qui auront Ueu : â Vieux-Condé, 
Denaûj, SaSnUAmancî, Somain, Douai, Matt-
bou^f. Caudrv, Helternimes et noubalx, du 10 
au 17 -rKAemfere. • 
Le secrétaire-général : Loajs BLEMANT. 

Le secréteiie-adjoint ; Alfred DUQUESNE. 

Tribune Politique 
VARTI SOCIALISTE 

AUiOCJRD'HL. 

SCCTION OS SAINT-ANORB. — Rassemblement 
au slèse. lundi 1er novembre A 10 heures «s, pour 
assister a l'inauguration du Monument aux 
Mort* d» te Oeerre. 

Mme LTÎPAOrl LECTRICE HTT - REVEIL .. — 
vous pourrez obtenir saus difficulté une pension 
si votre mari était réforme numéro- i Si votre 
mari n'avait pas «té réformé, 'votre demande oe 
pension se -présenterait datrs des rondltiotis beau
coup moins favorables. Néanmoins, asns totl ; lét 
cas faites établir à la Mairie uu dossier régulier 
de demande Von» antres soto de i-ompléter re 
dossier par une note Indiquant d'une manière pré
cise et détaillée le^ circonstances du décéS 9e vo
tre mari : vous Joindre* des certificats médicau* 
pour appuyer vos dtres 

MON REVEIL EST C.tSSr* 20. — VCTtf<t i l ' au rez 
Pas de difficultés. L'indemnité vous sera payéy en' 
dix acomptes successifs, à un »n d'i-ntervalle 
vous feriez bien cependant, si vous ne pouvez dis
cuter -vous-même le montant de votre Indemnité 
A ta commission cantonale avant votre départ, de 
ottarger une personne de cofinance de vous refit, 
placer lorsque votre affaire sera appelée. Vous 
laisseriez a cette personne une procuration régu
lière. 

LA MERE MICHEL 1t. _ Vous couvez refus»» 
de payer Jusqu'à ce que la commission arbitrale 
ait statué sur von* cas. Toutefois, il n'y aurait 
aucun inconventent A acquitter le reçu présent!; 
par votre propriétaire, si ce reçu ne portait que 
la réserve gtirrSTIte : « sans préjudice cfes sommes 
«lui seront laissées A la charge du locataire par te 
commission arbitrale •. 

FIFI. — Vous devez yavfcr oes intérêts si le 
contrat qdé vous avez souscrit pendant la ruérr* 
met des Intérêts 4 votre crairge. Nous ne uutl-
vons vous «enseigner de manière plus précisé sans 
avoir la confrA-i. en mains ou. tout au moins, con
naître la locMlNJ dans laqufelte voUs avez obtenu 
des avances. — * Vous n-avez droit S aucune tn 
demn+tS de ce fait au titre des dommages de 
•uarre. Il n'y a donc DOS lieu d'en faire mention 
sur votre déclaration de dommages. — 3 Vous de
vez la totalité «tes lntéi-èis hypothécaires échus 
pendant toute la durée de la guerre. La commla-
Blon arbitrale des loyers pourrait toutefois vous 
autoriser à vous acquitter par acomptes succes
sifs, si vous ne pouvez payer en une seule fois. 

UN BELGE QUI AIME SA PETITE r.ECILE. 
G2-3M. - t. comme vous avez fait "plus do urois 
an» de service -dana l'armée belge, vou* ferez pl.t^ 
du tout de service actif dans l'armée français*. 
Vous n» serez ^appelé que pour faire des pérlotlrs 
d'exercice csiauie réserviste (si Jotars- et 9 Jour»). 
— s Notez que vous n'avez pas résuidié la nati< '̂ 
naine belge et que von» n'aviez pas à la répu-
QSer. Vous n'avez tainaiiîl été -belge et ces» par 
suite d'une erreiïr administrative que vou-j avez 
été incorpore pendant la guerre datîs l'armée du 
Pays voisin La question a d ailleurs été bosée au 
gouvernement belge de savoir s'il était disposé h 
«SitMitir aux anciens èombattnnts tré son armée 
les avantages accordés aux soldats de nationalité 
»»l»e : 14 -réBohse à été affirmative Vous étés 
donc aàsaré te conserver tous les arrantaig-e* maté
riels dont bénénclent vos camarades i belges. — 
S. Vous' conserverez votre grade de sergent. 

NOUVELLE L U N E M N" 200 — 1. Votre fille est 
a=sulettie à la taxe sur le chiffre d'affaires éta-
iLlile mar la loi du S5 Jum 1530 : ails est doùc a»-
trelnte à renir te registre prévu par ladite loi. — 
S. Oui. — 3. La loi prévoit que tourte! les opéra-
Merjs doivent être consignées sur le registre. Jour 
pAr Jour, sans blanc ni rature II fa:ut donc que 
votre fille sç soumette a cette obligation, s* elle 
veut éviter des difficultés avec l'administration de 
l'emfeclistreroe'nt 

MENA -• Le Sropfiêtâlré peut augmenter votre 
loye*. Mais si TOUS êtes locataure sans bail écrit, 
il est encore terne» de demander la prorogatldn à 
condMan "«'il ne se *olt pa» écoulé plus de 90 
jours depuis l'époctue où voils avez reçu notiflea-
tlo» de M deeielon <Ju propriétaire augmentant 
le lofer Si vous êtes encore dans Jes délais. Voyez 
imroédiat«mprtt dn Huissier pour faire Votre d«-

Saiide de prorogation ; vous éviterez ainsi l'au«-
enta-tlozi de lotfaar 
D. S. 7. — Le propriétaire a le droit de récla

mer a ses locataires une indenrn-tTé spéciale de c 
«Ait ; aiaia bleu entendu, il ne peut cfiie vous 
contraindre A payer votre part. If doft réclamer 
lui-m&me A chacun de» autres tocaUars» teur 
quoSSjPaé» 

UîtE IMPOTENTE DE 63 ANS — Le pTopriétalri; 
a le droit de vous réclamer un supplément de ce 
fait.- Il est à craindre que si vous n'acceptiez pas. 
M ne vou» donna congé. 

A BOUCK 9 BOUCQ. — La personne dont il s'a
gît peut détente la pension avant l'Age de 55 ans. 
seulement dans l'un des deux cas suivants-. 1. Si 
elle est infirme ou Incurable, son état de sauté de
vant dans cette hypothèse èt.re constaté par une 
commission médicale miUtolre : s. Si elle a a ea 
charge un ou plusieurs enfants de moins de seize 
ans. Si « l e ne rentre pas dans l'un Ou res deux 
ea», eue ne peut rien espérer obtenir avant d'a
voir atteint 35 ans. 

R. I. L — 1. Vous avez perdu le qualité de 
française. Vous ne pouvez, en conséquence, béné
ficier de la pension ou fait d« décès "le votre 
premier mort. — 9. Mais vous auriez droit à cette 
pension si votre tuari se faisait naturaliser et si 
vou» obtenus votre réintégration dans la qualité 
de française. — t. Le montant de» droits de chan
cellerie afférents à la naturalisation a été fixé A 
1.070 rrancs par la loi au 31 Juillet 1920; ceux af
férents- A la réintégration s'élèvent à s~5> fr. 50 
JVéanmôfnA. a est possible d'oDtexfr des remises, 
quelquefois importantes .sur ces tarifs. Il appar
tient au demandeur eu naturalisation de sollici
ter cette remise dans la requête qu'il adresse au 
ministre de la Justice. Il doit en même temps 
insKfuer ses a très A la remise s"blllcHée. 

LroCA GERARD. — vous pouvez intenter une 
action «n désaveu de paternité ; l'affaire est du 
ressort do Tribunal civil. Adressez une requête 
au président de ce Tribunal : au cas où votre 
aituattoii «e vous permettrait pa*s de faire face 
aux trais de l'instance, H faudrait demander au 
préalable au procureur de la République, l'as
sistance Judiciaire. 

UNE LECTRICE ASSIDUE N° 24. A. T. Y. W. — 
Il faut adresser sus requête «u président du 
Tribunal rivii du chef-lieu de l'arrondissement 
do votre domicile — 9. Ceci compliquera énor
mément les démarches et les allongera beaucoup. 
Il serait préférable de tAcher de découvrir d'a
bord sa résidence actuelle. Vous pourriez d'ail
leurs écrire an préfet (service dos interventions 
dans l'Intérêt dec familles) pour vous fournir des 
renseignements A cet égard. — 3. Une simple re
quête suffit pour amorcer l'affaire. Le tribunal, 
saisi de là requête, fait procéder aux enquêtes 
qu'il Juge opportunes. 

UN CrTEMlNOT DE LA CLASSE «*\ - • 1 
pourriez demande» à cofftrmctêr uft edM 
au 5e génte. A Versailles' (chemins ne ter SV t 
pagne). o« dans- le s éqdtp»B?s de la iteNe. ou 
vous boarriez acquérir le titre de mécanicien. — 
S. Noutr ne devons par tods caonéf cependant 
qu'es contractant un r-nsfUgemèTh voMltslré. tflus 
vous lierez au sèrvete- psttf «ne pxisus a» « T u 
6 ans. alors que la clàste à laquelle vous devez 
être rattaché par" votf* âge ne parait aérorr taSre 
l"iu au plus qu* deux ai» de service et peut-
être fneme ts mais - 3. K'.-rflT cJrrÎTActej- un en. 
gagèmfnt. volotitfl», «ffresséz-fou-s ait" BuAea de 
recrutement de Béthuné où veut; obtiendra* dgil 
leurs dés reiiseisienents. eur les eoram iiaai (es 
quels. on accepté J^uellemenv, rie» ehgageinents. 

3 « îT i l n ' ." s u e '5 s , l e pm-netalre Peut donc 
vous augmenter Si 1 aoqmenteiloti était enagé-
rAe isl par exemple elle dépassait 50 %) vous pour
riez adresser au procureur de la République an» 
plainte en spéculation illicite sur les lovera Uot> 
du 23 octobre 1919). "»#•"«*» «"i 

VtaaHfe 
#Sal 
fOui 

/afon/ , . 
Salle/ à mànqer, 

Chàmbnf à coucher 
• . I V f l A t S O n S PtAPlBCi 

M EN PROVINCE 

\Ci ta i 
„ E / n B A L U S Ï F»AHCdr> 

Citalonac qnAmt iurétmuii 

[ 2 2 2 w r««^5'AriT0iriE 
S A R I S 

UN LWATAteE BNNUSE 11.1*1. — *. Votre 
prorogation est valable jusqu'au mois de Jaarvlei-
I9î4 (durée égale à celle de votre maintien sou» 
les drapeaux pendant la guerre) — 2 Jusqu'à 
cette divte. le propriétaire ne pourra augmenter 
votre loyer. — 3. Dtai là. JA question sel* ré
glée par une loi dont le Parlement sera bientôt 
saisi. 

UN HOMME BIEN EMBETE. — Les affaires de 
•l'espèce sont toujours longues. Assurez-vous a*> 
ta ilalYie a envoyé «notre dossier A la PreéSeture 
et écrivez au^préfet pour hH demander A quov en 
est votre affaire. 

AVEUGLE. RI'E E>ES CA»M-AUX. N» 78 bis. — 
L'attribution de la pension d ascendanS entraîne 
la suppression du secours qui vous était attribué 
précédemment. 

TRES INQUIETE N« es ** Af te pénsi-on mili
taire de votre mari était basée sur une invalidité 
d'au aaolS» S» %. vous pourriez obtenir une 
pension de réversion (MO fr. par aa aour vous-
même). — 4. Ea pension d'accident dur irarvaft a 
laquelle vous pouvez prétendre, est égale ù 50 % 
du salaire de votre mari e» fais** de vhs ohavt-
xes dé fateltte. Vous toucheriez donc 117 tr. par 
mois, en -vertu de lo loi de 1898. — 3. Mais votre 
mari ne yeui-il être considéré Assume victime ci
vile de.la guerre? Les circonstances de son décès 
paraissent vous autoriser A réclamer le beaéOos 
de te lot du 94 Juin 19*9 sur les rAaawatteas aux, 
famille» des vicrimes civiles. Adressez donc, in
dépendamment de te demande de pension d'Acci
dent de travail une demande de n saston au pré
fet, comme veuve dune irtetime civile. Dans ce 
dernier cas. te peusion serait de 1700 fr. par an. 

AU CHATEAU DE LA FOLIE N° 32. — SI VOUS 
Avez eu soin de demander la praroasuea » la -
quelle vous donne droit la lo» du 9 mars lte». le 
propriétaire ne peut vous augmenter. Notât ne 
vous cachons pas cependant crue votre eas est plus 
complexe rrà fait Se» conditions spéciales d» vo
tre bail. En tom cas. avant d'accepter de «oa-vei-
les conditions. I! serait lndtspensaBie de voSr la 
ccïremiiislon arbitrale des loyers, a le proprié
taire s'obstinait A vous, faire supporter l'ausjmen-
tation projeté". S ••-

A C H A T AU M A X I M U M 
* » tous TITRES mi VAkEUfiS 
3 0 N 8 DB LA D É P E N S E N A T I O N A L E 

•' JPsbieszxâon't c j o m p t a n t • 
9 â l i n i l C B, RUE CAMBOft, PARIS(î»«l«Bél) 
tsMIlUUC — on rairr n u i m ram oafeiRBSoiiauK» — 

TJN MINEtTR, CITE lo CORON »08> — En effet, 
vous ne pouvez de votre propre eosf «tStne» l'im
meuble dont 11 s'aïf t ; il faut une aatorilatlon 
spéciale du tribunal. Le monuni des frai» dé
pendra d'ailleurs de la valeur de l'insmeuble 

* Y J . ANNEÏIN. — Vous Ste »a»rriez obtenir 
quelque chose qu'à la suite d'un arrangement 
amiable intervenant entre vos parents et vous. 
Légalement, vous n'avez droit à rien 

MA TANTE ÏTF7NE. HENIN-LIETARD. — VOUS 
ne pouvez que réclamer; de» secours a» Bureau da 
bienfaisance local. Lorsque vous auras 70 ans, 
vous pourrez solliciter la pension de rlefflard. ea 
vertu de la loi du 14 Juillet 1905. 

BRUAY No 18-95. — 1. A Mamers iSarthei» — 9. 
Ses bureaux se trouvent A Part», 34. boulevard de 
Courcel'es : 11 est actuellement ta villégiature A 
Vlentine (Haute-Garonne — 3. Au MintstAse de 
la guerre. 16, rue St-fcomm«q«e, a Parte. — t. 
a SainVLaueetri-du-iVar (Alpes-MarlMme»). — s. 
Nous vous rappelons que notre service de rensel-
cnements est absolument gratuit. 

L B . à PIVKS — Vous devez taire vadre dé
claration ' à l'administration de l'euléaUte»ment 
qui a installé ttn bureau spécial pour la taxe 
sur le chiffre d'affaires, rue de Paris cour de» 
Bourtoires. A Lille. — 2. A l'adresseTpdlquée cl-
desBtis. lorsque vous fourniras 1» 
de votre chiffre d'affatrae. 

• • < * > • • • * • 

Un Conseil 
de Femme 

A cJaaovae sV» nae» pégisdss. te 

rihte ssatedse féaatefme J'étais 
démsiSXi. L» CSMUSO» • veuhi 
que J» issiL—tr» te Trwryt-
J t s n a . Ai^rMéTa'M J* tais 
anéete. Sultasr «ton coi»«il e t 
•lte» ete sept» ehe» votre pkar-
asssdsat aiapaésr K M balte d» 

- — — - — — — 

Le Tristyl-Noyon s e pread 
sous forme d e c e e h e t i l jae 

pes actifs des plantée e t 

Il n'a donc p e s les incoa-
vétùenU des elndre tou
jours alcoolises- C'est l e 
plus puissant l érafaÀew 

d u seiME. d e s fonctions 

Tristyl noyon 
"Ubiivmmêm 
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